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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitnehmerschutz

Carlo Sommaruga (ps, GE) demande la modification de la Loi sur les travailleurs
détachés (LDét) pour une réelle mise en œuvre de la responsabilité solidaire des
entreprises. L'entrepreneuse ou l'entrepreneur devrait répondre solidairement au
non-respect des conditions de travail de ses sous-traitants, qu'importe si ces derniers
ont été préalablement poursuivis ou ne peuvent être poursuivis. Actuellement, il faut
que la procédure contre l'entreprise dans le pays d'origine de la travailleuse ou du
travailleur ait été engagée sans succès, pour que l'entrepreneuse ou l'entrepreneur soit
traduit en justice. Le parlementaire aimerait que les travailleurs détachés puissent
directement saisir la justice en Suisse à l'encontre de l'entrepreneuse ou
l'entrepreneur contractant, pour leur garantir une procédure correcte.
Lors du passage en commission, la CER-CN décide de ne pas donner suite par 17 voix
contre 6 et 2 abstentions. Partageant l'avis du conseiller national, elle n'est pas
d'accord avec l'approche de la modification de la loi proposée. Une minorité souligne la
nécessité de prendre des mesures en la matière. L'initiative parlementaire passera au
Conseil national. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.05.2019
DIANE PORCELLANA

Le Conseil national a décidé de ne pas donner suite, par 99 voix contre 61 et 4
abstentions, à l’initiative parlementaire visant la modification de loi sur les travailleurs
détachés (LDét) pour une meilleure mise en œuvre de la responsabilité solidaire des
entreprises. Lors des débats, Carlo Sommaruga (ps, GE) a reconnu que sa proposition
n'était «pas forcément la solution idéale ni celle qu'il faudrait retenir à la fin». La
minorité de la CER-CN a renoncé à s'exprimer. Seuls les Verts et les socialistes
voulaient y donner suite. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.09.2019
DIANE PORCELLANA

Soziale Gruppen

Frauen und  Gleichstellungspolitik

Lors de la session d'automne 2015, le Conseil national a enterré l'initiative
parlementaire du député Sommaruga (ps, GE). Cette dernière visait à donner des
moyens au ministère public de lutter contre l'exploitation financière des travailleurs
et travailleuses du sexe, dont les conditions de travail précaires les exposent
fréquemment à des abus. Après que la CAJ-CN a décidé de donner suite à l'initiative, à
l'inverse de sa commission soeur, le Conseil national a refusé l'entrée en matière, à 123
voix contre 46 et 14 abstentions. L'exploitation financière que le député Sommaruga
évoque dans son initiative parlementaire concerne surtout les loyers prélevés
abusivement à celles et ceux qui pratiquent la prostitution. Comme ces personnes se
trouvent souvent dans une situation légale et financière précaire, peu osent porter
plainte. Or, la mise en œuvre de l'initiative du socialiste, qui vise des dispositions
pénales pour que le ministère public agisse d'office pour punir le proxénétisme passif
risque de pousser encore plus les personnes concernées dans la clandestinité. Les
dispositions du code pénal actuelles punissant l'usure seraient applicables aux loyers
abusifs exigés des prostituées ou prostitués, et donc suffisantes. La commission et le
Conseil national ne nient cependant pas la nécessité d'agir face à ces problématiques
d'exploitation des travailleurs et travailleuses du sexe, mais pensent qu'un angle
d'attaque global serait plus judicieux. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 07.09.2015
SOPHIE GUIGNARD

1) Communiqué de presse CER-CN du 17.5.19
2) BO CN, 2019, p.1686s
3) BO CN, 2015, p.1344 s.
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